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MM. les mr-mhres du <'ort1i t/. 11 i plomn tique , c:oplPR 
cerlif!(•cs du protocole d'une conférence tenue it 
Londres le 20 du courant (a), par LL. EE. les plé 
ntpotcmialres des cinq grandes puissances, et d'une 
lettre qui l'accompagne. 

Lord Ponsonhy el 1\1. Bresson prient M. le pré 
sident du eomilt! diplomatique de leur faire con 
naitre si MM. les conunlssalres belges envoyés :\ 
Londres sont munis de pouvoirs assez amples pour 
y traiter des dlvers points énumérés dans le proto 
cole. Si ces pouvoirs n'tlt;1 ient point suflisants , le 
gouvernement pruvisoire de la Belgique sentirait la 
nécessité de lem· en ex péd ier sans retard de nou 
veaux. 

Lord Ponsonby et M. Bresson salsissent cette oc 
casion pour renouveler à M. le président du comité 
diplomatique l'assurunce <flic LL. EE. les plénipo 
tentlaires n'ont épargné aucun effort pour con 
vaincre le eabinet 111.! Li Haye 1111c les mesures de 
précaution c111i entravent encore la navigation de 
l'Escaut devaient être révoquées dans le plus bref 
délai. - Le 27 du courant, LL. EE. ont pris de 
uouvcnu la résolution ~c demander itérativernent 
au gouvernement de S. M. le roi Guillaume, de faire 
cesser, avec les hostilités, tout acte qui pourrait 
être envisagé comme hostile; et LL. EE. les ambas 
sadeurs, ministres et chargés d'affaires des cinq 
COUl'S :\ La Haye, ont reçu de LL. EE. les plénipo 
tentiaires l'invitation d'engager instamment Sa 
Majesté à remplir 1~ plus tôl possible les vœux 
Joni Ha lui réitèrent l'expression formelle. 

Le gouvernement provisoire de la Belgique ne 
peut manquer d'apprécier comme il doit l'être cet 
empressement de LL. EE. les plénipotentiaires à 
Iaire droit aux réclamations qu'il a élevées. et il 
attendra sans doute avec confiance que ces démar 
ches, dont les cinq puissances sauron t assurer l'effet, 
aient amené le résultat que la Belgique espère. 

A cette occasion, lord Ponsonby et 1\-1. Bresson 
croient devoir faire observer que, le protocole du 
17 novembre 1830 n'ayant été accepté que le 15 du 
courant par le gouvernement i-,,rovisoire, il n'y a eu 
aucun moment perdu de la part de LL. EE. les 
plénipotentialres dans les mesures décisives qu'ils 
ont acceptées. L'inquiétude cl la vivacité lie désirs 
manifestés par le pays sont bien naturelles, sans 
doute, dans l'étal de souffrance où il se trouve; 
mais il est impossible 11u'il ne soit pas tenu compte 
des espaces de temps et de lien, et que l'on n 'aper 
çoive pas que des affaires d'une aussi haute impor 
tance ne se traitent pas avec précipitation. 

Lord Ponsonhy et M. Bresson prient M. le pré- 

(4) Voir No f.11. 
(~) Ce protocole doooa lieu à quelques eaplications des 

RhlPnt et ~tM. IM membres 1111 cornlu' dlplornntlque 
d'agréer 1':1ssur:1ttc<~ de ltmr haute eonsldératlon. 

(Â, C.} 

Envo! dll protocole du 20 décembre. 

Leure adressée par la ennférenee dl' Londres à lord 
PoNSOMDY t>l !If. Ilfusso,. et communiquée dans la 
séance du 3 janvier 1831. 

MESStEURS, 

Nous avons l'honneur de vous transmettre aujour 
d'hui un protocole qui consacre une détermination 
importante, prise au nom des cinq puissances alliées. 
Notre intention est que cette pièce soit portée à 

la connaissance du gouvernement provisoire de la 
Belgique, et que vous insistiez, messieurs, sur le 
prompt envoi des commissaires avec lesquels nous 
désirons nous entendre. 

Agréez, messieurs, l'assurance de notre consi 
dération très-distinguée. 

Londres, le 20 décembre 1830. 
Signé, EsTERHAl.'l. 

ÎA.J.l,EYRAND, 

PALMERSTON, 
BuLOw. 
LlEVEN. 

Pour copie conforme, 
PoNSONBY. 

WESSENREI\G, 

MASTUSZEWlC. 

(A. C.) 

N" ·14t. 

Dissolu&ion du royaume-uni detr Pays-8a8. - ln 
dépendance future de la Belgique. 

PROTOCOLE N° 7 , 

De la conférence tenue au Foreign Office le 20 dé 
cembre 1830, communiqué dans la séance du 3 [an 
vier 1831 {b). 

PRÉSENTS : 

Les plénipotentiaires d' ,\ut.riche, de France, de la 
Grande-fü·etagne, de Prusse et de Russie, 

Les plénipotentiaires des cinq cours ayant reçu 

membres du eemlté diplomatique. Voyer tome ll, page o. 
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